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CONDITIONS.
de Ta Sonseription est de Quinee Chelins,Li ix

le Paplerest livré À Montréal,
parcarea nee r occasion ; et desmvoyé en Campagne pa

QuinaeCbells ‘et les frais, lorsqu'il estenvoyé

‘par lo Poste, jayahles de Six Mois en Six Moiset

d'avance.

COMTE’ D'EFFINGHAM,
7 Avril, 1816.

Mn. Pasreun.

ET moi aussi je voyngcois dernière-
ment dans le comté d‘Effingham. Je me
guis trouvé 4 Terrebonne et dans d'au-

tres endroits, j'y ai entendu parler de

Mr. Sherwood, et ce qu'on rappartoit de

nouveau à son sujet paroissoiten effet:

piquer vivementla curiosité ct intéresser

foudement les Electeurs.

|

Chucun

voit 3 ea façon et pense de même. Jeles.

di trouvés affectés aussi d'une manière

bien différente de celle du voyageur, qui

a donné dernièrement au public son iti-

wéraire. Il a vucecomnté comme beau-

coup d'autresont vu le Cunada ct ses

‘habitans, du fond de son bureau où d‘un

café, ot fuit des observations aussisaines

et aussi sensées que celles de re baladin,

dont la lettre à paru dans les papiers de

- -

Londres l'année dernière. Celui-ci avoit |

séjourne en c'anuda pendent cette der-

there guerre. Ih raconte qu'il avoit as-

sigt6 à des partis de plaisir et 3 dea bals,

et que presque toutes les femmes qu‘il y

avoit vues avoient des goitres ; et il le

dit avec une gravité, qui ne resscinble pas
mal à l'importance magistrale avec la-

quella nos grands écrivains à la semaine

Rous rendent par fois compte de leurs

siugulières découvertes,et de leurs obser-

vations politico-morales eur le pays et ses
dahitaus. ;

“cetridpne Soequestion dans pomo-
ment n‘a vu .dnns tout le comté’ d'Effin-

ghanqu'un homme digne de le repré-

scuter, cet homme n'a pos été fu et’ cela

Qui paroit fort étrange. .Il n'a vu quedes

Electeurs qui neravoientce qu'ils fesoient
en dounant lours suffrages à un autre

qu'il juge indigne de les représenter, et

qui pourtant a été l‘objet de leur choix.

Voilà en sommele résultat de ses phili-

piques contre l‘uri, «t du panégyrique

qu'il nous fait de l'autre, quien sait

“beaucoupplus que nen peutdire le fla-

gorneursurce point chatou:lleux.
Mais quellésensation a dù faire. dans

ce comte l'évènement qui a donné lieu

aux conjectures de notre observateur,?

. Quelques uneontpensé qu'un mal passager
:produisoit souvent, des biens durables.

Où aestrenlié sur, d‘anciens souvenirs.
On a comparé des circonstances. Enfin

nprès mille reflexions diverses, aprés
voir entendu clabauder, ajprouver, mur-
Qurer, applaudis et maudire, on a fini
par dire: le tempsqui nous u st, souvent
détrompés, éclaircira encore ‘cette nou-
volle difficulté. Attendons, nous verrons
et vous jugerone. . Coad

Luissantdonc les réflexionsparticulid..
res que- cet évenement a fuit naître, je;

. wous ferai:pirt.de celles qui ont des rap-
» Ports généraux avec.ceux quil'ont pré-
‘cédi, et qui - peuvent se rattacherÀdes,
Gouvenirs qui énot eux minesavec Mr, .
Shorwood... Je garderai le silence sur.ce
qui a suiti;*Election, pour untemps .où,

+ nous‘poucrons avoir des..donnés - accom-.
~~ paghées de.quelque certitude.

Nous:avons remprqnéque dans.cq,pays
fi sc trouve trop souvent des:hommes.
dont l‘âme est pétrie de fel, quiserepais-.

. sent de calomnies,: propagentla. haine.
- Ces passions ont:quelquefois régné avec
empire. - C‘est une espece. de malédie
qui a étendu plus.ou moins ses. ravages,
at dontles paroximes ont étb portés -au

:> Plus haut 'dégré”en.’mil huit cent dix,
+, C‘est uno ‘espece : de : fièvre,périodique,
Blle a eu ses.accès et sesredoublements,
heureusement, on en a analyséles. symp-

tômes, , Elle-cst-maintenant comme.ses
- Caunes et ses effetssont démontrés: Fau-

- Le d‘expérience.on-désespéroit autrefois.
de pouvoir“la faire: disparoitre, on peut se

. flatter maintgnant, i non. de la gugrir-ra-.
_.Jicalompni+dansles,individu,au; moins

d'arrêter. Jacontagion BARI
7

4 morale, c'est que ce sont en général ceux
‘| des habitans de ce pays qui ont acquis les

"| plus justes titres à l‘admiration de leurs

:] me par des lumières, à leur affection par

| d'etles mêmes-quelques unes.

* f té. qu'il a.reçu luimême, qneexcellente..

Lu

Lab.

‘Ce quel‘on a surtout pu observer dans
les symptômes de cette effervescence

concitoyens par leurs talens,à leur esti-

des vertus, A leurreconnoissance par des
services, qui ont été souvent les plus ex-
posés à éprouver les effets du :déborde-,
ment des passions de ceux qui, atteints:
de l‘espèce de manie dontj'ai parlé, sont,
"en proie À ges vertiges ténébreux. Ces
remarques préliminaires cxpliquergnt,

6" obéer-,
vations qui suivront. !
Le fescur de paragraphe qui a donné

occasion à ces réfiexions, reproche au
comté d‘Effngham d'avoir élu, ily à deux
ans, un homnie qu'on n‘y connaissoit pas.
Il auroit du au contraire faire l'éloge
des Electeurs qui avoient assez de dis-
cernement pour fixer leur choix sur un
homme, que sa réputation rendoit si di-
gnementct si justement l’objet de l‘at-
tention et du respect de ses concitoyens.
Croit-il que l‘on ait ignoré alors, qu'on
ignore encore aujourd'hui à acl titre
Monsieur Sherwood méritoit leur suf-
frages ? Lo

Avaut d'entrer dans quelques détails
qui le concernent personellement, je dois
remarquer qu'il cstle fils d‘un loyaliste,
qui pendant la révolution d'Amérique,
embrassa la cause royale, ct se vit par
cette raison forcé de prendre les armes
pour la soutenir. Il fut obligé de sacri-
fier son repos, d‘abandonner ses biens,
et arrosa pendant plusieurs années
sa terre natale deson sang ct de ses
sucars, dans cette lutte dont Je résultat
n‘est que trop connu, Ilétoit capitaine,
il avoit ln confiance deses officiers. supé-
rieurs, il la méritoit, viclli dans les tra-
vaux de Mars, dépouillé de ses possessi-
ons, loin de sa patrie, il a pourtantà for-
ce de travail et de constance trouvé les
moyens d'élever une famille respectable
et nombreuse, etde lui procurer une édu-
cation soignée. Il lui a en mème tems
‘inapiré: lie aentimens bonêètesz dout#
étoit pénétré. Après la guerre il s’est
enfoncé dans les bois du Haut-Canada,
et là il à formé uvec ses anciens compa-
Enons d'armes un dus établissemens les
plus Rorissans de cette Province. Son
exemple, ses soins, l'espèce d’empire que
dounele courageet la sagesse ont contri-
bué plus que toute autre circonstance au
succes de celte partie-de la Colonie.
Les colons se sentent encore.des leçons
du fondateur. Ils sont honêtes, braves
etloyaux, Ils ont montté un zèle actif,
pour le soutien du gouvernement pen-
dant laguerre. Ils ne se sont pas même
démentis lorsque leur fidélité a été mise
à la plus rude épreuvo, quand le pouvoir
martial dont ilsse plaignoicift pesoit gur
eux. Les enfansde. ce tespecuible ci-
toyen.et.tous ceux qui lui tienyent par
les lions de la parenté, ont plus ou moins
“tendu des services et.occupé des.emploia
importants pendant cette dernière guer- ,
re. Îleont mérité l‘approbation ct la.
confiance du gouvernement, comme ils,
avoient mérité oélle de leurs ,concito-
yevspar une conduite toujours uniforme, ;
uidée par le devoir d'accord avec: les,
ix,par tous lcs sentimepg- qui distin-.
guent le.sujet fidel ct le citoyenhondte, .

fait choix pour.notre Représentant. |
Quanta celuizci, on asû, au moins peu

-de--personnes ignorent dangpnotre,;Com,

-éducation,: qu'il posséde. des,conpaissan-
cesftendues, des lumieres .raes, qu'il,
: est doué de talens peu communs, qui sur.
:un théatre :plus élevé ou‘plus brillant
.lui auroient ; sans doute, frayé le chemin
-de lsconsidération (es luiauroient acquis
une, réputation distinguée: nous, sa,
vonsaussi que stil. aacquisjci l‘eaiime de,
personnes éclairées,instruites, capables
de l'apprécier, il a,ausai; bjeupeu,; de.
tems après le commencement. de son sé-,
jour, dâns cette Province, 6t6 en Jutte
.aux traits de la calonnie, ,on
:ter-à.ceux de. liignorance dirigéc par la:
niaïn de l'envie, même parmi, ceux. qu
sauroient-.df être le plus à..poyléede lui  

encore djre -qvec raison, que le choix!
d'un Représgntantdecette espèce est
une preuve entre plusieurs nutres qué
ces électours de campagne qu‘on ‘affecte
si souvent de traiter Miénordne et d‘aveu-"
‘gles, savent écouter la raison et rendre.
ommage,4ux talens,souvent méconnus

sou -persécutés par "tn petit nombre
i d'hommgs, qumeg, qui se donnent pour éclairés
et nous méprisent. ~~ Cor
.; Nous savgns - encore .que * Mr.
Sherwopd à été longtemps ‘dans le
Haut-Canada, un dés Membres ‘de la
Cliambrp, de. Comomuney, les plus
distingués par ses connaissances et “son
intégrité. Il a'mérité ‘duns cettesitua-
tion In conflance de l‘administration et
celle des membres da corps dont il fe-
sait partie, sans lesflatter ni Jes uns ni
les autres, Ce n‘est paspar des com-.
plaisanses qu'il I'n obtenu, Crest en res--
pectant, en défendantles droits récipro-
ques.des uns et des autres, ‘en-régiant
toutes ses démarches sur les principes
du gouvernement et de la constituti-
tion qui sont la sauve-garde des droits de
l‘autorité, comme de ceux du peuple.

Longtemps il à pratique comme Avo-
cat dans.le Haut-Canadn Tous ceux
qui l‘ont connu à cette ésoque savent
qu‘on l'y regardait comme un des mem.
bres les plus distingués de cette profes-
sion, et comme un des principaux orne-
mens du burreau. On sait encore que
les juges témoins de sa droiture, ct en
particulier vn desjuges en chef les plus
respectables qui vient paru dans ces
provinces, avaient pour lui les égards
düsà un homme qui réunissait la probité
etlce lumières.

Pendanttout le temps qu'il a demeuré
dans le Haut-Canada, ila jovi de

Comté s'est fnit'honneur,nous pouvons! à laconstitution étà
  Teale do votes ir iÿ

1a stabilité:de Jam.
torité, “On lui En a fait un’ crime, dn 119;
accablé d'outrages dans des:productiony:
qui'dhtdeshonoré leursauteurs,
“TOn lui '& reproché avec une ‘amertume*
qui- tenoit de la rage,» d’avoir écrit
“contrel‘exerciceillégal du: pouvoir mar
‘tial'sür les habitans du Haut.Canadas
Lä'les Juges ont depuis consècré - ponr.
inidire les opinions qu'on. lui uttribuait
ici, pur des décisions donnée: “dans: des
cayses od cette: natjdre  étolt i: devenu
objet d'une discussidn: devantles tribul
Dax, deoù n'a point"rofuté sa doce

ne. “On. loi: a- prodigus des’ injures
dunrtorpapler‘publ. - Ses advéreuires
out pendantquelque tems triomphé hi.
chemeut, en’s‘applaudissant de leur ha:
bileté dans ce genre d'escrime. Drs
‘chutes plus lourdes les unes queles autres
oñit scules pu enfin leurfaire sentir qu'ile
rétoientdevenus ridicules, et qu’ils ne ga-
gnaient que le mépris dans cette hontou.
se lutte, 5

Il-paroit qu'il n‘a pas voulu se joindre
aux ennemis d'un Gouverneur qui, dans
la. position la plus critique, a su se con.
cilier..l'estime générale en se montrant
l‘umidela justice, dont les veilles, les
travaux,l'activité, en épuisant ses forcès
et en desséchant chez lui les sources do
Ia vie, unt conservé ces provinces à la
mère patrie…ll avait commis des cr-
reurs passageres,quilui avaient attiré des
applaudissemens de la part de ceux qui
en étaient les auteurs. ll’ s‘était attiré
leurs percécutions revenant sur ses pas
et en s'attachant à suivre les sentiers des
loix et de l'équité. On s'est. irrits de
voir un homme de talens prendre haute.
ment sa cause en main. On s‘eat déchaie
né contre son défenseur, comme s'il eut

; été untraîtreau gouvernementen prenant

  
l‘estime universelle. Il était considéré ! les intérêts de celui qui représentoit son
comme un des hommes les plus instruits, ; Roi encette proviace, eten nourissantlcs
un des littérateurs les pins spirituels, Sentimens do confiance que ce gonver-
dontlesdeux Provinces pussent s‘hong. , neur avait mérité de la part de ses hubi-
rer. * tans par son attachement à ses devoirs.

Il n‘est peut être pasmali propos  Ajoutons que notre Représentantn‘a
d‘ajoutor qu'avant d'aller s'établir dans pas voulu être l'écho ni l‘approbateur
Je ‘Haut-Canada, il pvait demeuré pan. des.injures, des calomnigs, des ljbélles
dant quolques années à Montréal : qu'il publiés contre cc Gouverneur, contre lo
avait étudié sous un Avocat de réputn- pays et ses habitans, contre la branche
tion: qu'il avait alors étéà même de Populaire de la législature, à l'époque sur-
former des liaisons honêtes : qu'il avait . tout où elle étayoit partout les moyens
dô apprendre dons une des études les ‘jui étuieut à sa disposition, l‘autorité du
plus fréquentées de la Province à con- gouyernemant pourlui aider à défendre
noitre le pays et ses habitans ; que cette ; lc pays et 4 le garantir d‘une invasion, et
circonstance a pu le méttreaussi à méme ; qu‘cn.retour on a essayé dele diffamor Ini
de voir souvent le dessous de bien des | Mémepar des écrits dégoutans, avec uno

{

‘

|naissonsun peu plus distinctement en-

‘qui sont l‘appanuge de tout, homme, qui
a. un caractere et - des..vertus solides, «
Voilà-ceque.nous avons.suavant quo de

: conuoitre celui. là,même dont nousavons :.

: £@ peut ajou-,

rendre justice.Rour,pops,nous,croyons,
avoir bien mérité. denotre.pays onidle

cartes.
Voilà ce que nous savions Jans le com-

té d'Effingham au sujet .de cet homme |
qu'on ose nous reprocherd’avoir élu, voi- !
là ce.que nous avions appris de sa vie
avant qu‘il ec fut établi dans le Bas Cana-
du, etavant de le connoître personnelle-
ment, Je parle ici.pour ane partie des
electeurs.. 11 y ên avait parmi nous qui
l‘uvaient vu et. le connaissaient depuis
longtemps.

:Muisif est bien: d'autres choses qui se
sont passees depuis À son sujet, et que
nous n‘ignorons,pas.non plus dans notre
Comté. Quant;à celles ci nousles con-

core, parcequelesévênemens se sont pas-
18éspresque sous nos yeux, ou que nous
‘les.tenons de la.prémiere main,
… Peu. après son Ëarrivée à Montréal il
est. venu jusqu‘ànous qu'une certaine
classe. d'hommes se prononçait forte--
.meng contrqluj, parcequ'il ne.so joignait
pas à ceux qui prétendaient, je, ne , dirai

maîtriser .op gouverner l‘opinion, pu-
lique, mais l‘usservir etInfonleraux.

pieds... 11’ eutété carcssé comme ;le fa-
meux}Henry; sileut voulu, sacrifier,son
devoir,trahir les intérêts den vérité, ous
tragerla vertu. , Mais il n'étoit.pas,honi-
.meà vendre l'encens etàprostituer, sa,
plume au plus offrant. ; D sayoitçequ'il.
devoit.à ges concitoyens et à;ungouver-.
nement: : Il. asû les, réépecter, tous. les
deux. : 3 | j Li Tal a

: LoindosejoiadreAux.gal eiiateurs.
qui déchiraient dea:gRoyens. hon
a:prispyveriement
apasfallu, d'oyontagt

Je.éppque Jes, fe turieu-
8eon fl aa a a
+100 ly 4, dteribu. des.écrils dansles-
quels.ondévoyuitfa.ridiçule. et. au
pris çeux Squi tr/vailloient à .

n'en
cécet     
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cffronteric dont“on’ nc trouve gutres
d‘exemplehors de cette province, avec
une, activité, une malignité qui ne peut
être égalée queparla honte et In‘basség-
se des moyens qu'on a employés danscés
viles publicatio 18 pour perdreaa réputa-
tien et’lui arracher l'honneur. CU
, Une autre circonétance m‘a paru Jui.
susciter des ehnéniis violéns'et 81 assez
rand nombre dans un certain coin de co
istrict. C'est,d‘avoir pie pour Ju.

teurd'écrits,danig-fesquels on étrbliasnit,
que dans les districts de Montréal ct
de Québec, lechoix quon fesait des pe.
tits Jurés dans les causes criminelles
dans un espace de terrein dpeu, près
une lieue gare exclusivement à toute
Autre, était illégal, quesuivant la loi etles
“principes les plus clairesétles'plus-in-
contestables de'la constitution, ils de.
vaient êtrétirésindistinctément c£ gêné.
ralement duçorps ‘des dis.ricts respec.
tifs où l‘ofence, dent ‘on poursuivait la

. . .pe_ 8 . * On

‘n'a jamais nié'ni,discuté Ja vérité de ces
propositions;au lieu “dele faire ‘on a
‘Rohné à.eriteñdre que celui qui lesrjets
(taitaujour, mérméritait le dernier supplice,
gomme, celui en faveur de quiil avait'osé
élever la voix.- On lui a imputé come .
uné faute irrémissiblo encore’ davoir dit
qu'un, homme, quoique trouvé coupable
dfun crime capital, ne devait pas être ex-

, €cuté, quiildevaitobtenir son pardon,
 s‘il se, trouvaitpdrmi les. Jurés Gui a.
|vaient.pronbicé aurga”Vie,un homme
; qui n’étaitpas sujet Britannique. Au.
pait-il dugmientéJes_clanieurs’ en pro-

; duisant des exemplesqui prouvaient Ig
i vanité d dans ‘la prati--LE decolproposition d
1;Quesitique, célaë}desraisonspartieulio
Tes sotfecomléqntpunousengagerAsui-

ns-avecue attention plus

 
te
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p'igoorons pas surlo-même sojot._ Mais
À suffit quant à présent de ce petitgpom-
bre de faits pour rendre, raisonsde
conduite, et mettre dans,tout leur, jout Cuséjn'apas droit de traverser, salySugés
motifs respectables des outleurEffin devantelle # au contruire duns as de

gham, pour prouver enfin combien leur
éhoixà- été judicieux et sensé. Com-
ment le fescur de paragraphes ône-t-il at-
tribuer.à. des préjugés aveugles de la.

pait de ses hubitans l'élection d‘un hom- ;
me qui'h'du mériter à tant detitres l'es-
time de 3ts concitoyens, qui auroit de si}
Justes déoits d‘espérer de trouver parmi

eux des æpprobateurs et des admirateurs;

aulieu d'ennemis et de persécuteurs.,
Il est parmi nous des hommes quifu

rent dupes d'anciennes vociférations con

tre des huspmesvértueux qu’on leur avoit.

peints sous les couleursles plus , noires.

i le ceux qui ont été entraînésPlusieurs « '

pur ces funcstes illusions, rougissent

Maintenant dus excès ‘qu‘elles leur ; ont

fait commettre. Ils‘en trouve pourtant

encore qui n‘ont pas-la force de rendre

hommage à la vérité. Mais leur;nombre

doit-nétessairementa‘affoiblir. 1) dimi-

nue sensiblement. Le fanatisme qu'on
avoit pu exciter. perd tous jes jours de
son activité. Ceux qui ont allumé ces

fureurs il y a quelques années casser

toient en vain de-l‘attiser de nouve les

~flammes. 1! languira, ct s'éteindra en dé-

pit de leurs efforts. Leurs artifices ont
percé le voile de leursintrigues. Ils sont
isibles même pour te
w UN ELECTEUR

du Comté d'Effingham.

“ARR

FOUR LE BPEATATEUR CANADIEN.

Durantla semaine derniere, cetteville

aété en proie à un fanatisme, aussi fürie

eux, qu'on puisse en rencontrer dans les

Btats-Uuis,depuis Vermontjusqu'à Ken-

tucky : ce fanatisme Étoit accompagné

d'un‘ défaut absolu de principes. J'en ai

étél'olijet et j'ai été accusé de libelle—

La cidevant Cour d'Oyer et Terminer

est dissoute, elle eut anéantie ; elle est

passée dansfl'oubli éternel comme l'obs-

curité de la nuit derniere ; ses membres

saut imorts, politiquement parlant, “Opera

enim illorum sequuntur illos” wais on ne

"pent pas dire d'eux * Beati mortui gui
en Domino moriuntur.” Leur conduite,

‘Jeurs procédés appartiennent à l‘Histoire,
Quoique les quatre personnes qui sont

leu Juges de la Cour du Banc du Roi,

ayentsiégé dansla derniere Cour d‘Oyer

àTerminer, cependantils n'avoienta cette

‘our aucumeautorité comme Juges de la
Cuar du Bane du Roi;, Tout leur pou-

v ee

* voir venoit ; d’uñie commission spiciale

qui les nummoit

=

Commissaires pour lu

Conr d‘Oyer et Torminer : etquatre

. Avocats pris dans la Cour du Banc du

" Phi, auroient eu les mèmes pouvoirs s'ils

.

“’ayoient été noumés dans la commission.

ames Monk est Juge en Chefdela Cour

3Banc du Roi pour ce District, James
Monk est Juge de la Cour d‘Appel.—

James Monk est Membre du Conseil Ex-

doit ; James Monk est Membre du

Conseil Législatif; James Monk est Ora-

teur du Conseil Législatif, James Monk

est fout. Cependant au dernier terme

Criminel de a Cour du Banc du Roi dans

ce District, James Monk n'étoit rien ; et
quoique revêtu, Où plutôt chargé de ce

fardeau de places Nnportantes, il n’a

voit, dans la derniers Cour d'Oyer et

Terminer, d'autre antôrité que ‘celle

que lui donnait sn qualité de Commis-

sive, et qu'il tireit d‘une conunission

spéciale qui établissoit cette Courd‘Oyer
et Terminer, qui dansle cours de sa
durée n‘est qu'une Cour inférieure ct n'a

5 droit d'accorder tn nttachment.
/" D'après lesmeilleurs informations que
j'ai pu me précarer, TI pâroit que Sir
Gordon Drummond nvoit épvoye cet hi-

vor « Mr, Thomas M‘Cord à Montiéal,

un papier imprimé,que ce Monsieura
montré à un grand nombre: de ses amis;

et à Samuel Gerrard en particulier. On

m'a dit que cut écrit tournoit fortement
en ridicule surtout'Mr. Monk, le Juge

eaChefde ce Distriet ; on’ dit également
u

J"queMe.MiCoidla,spars 5Quchec,

‘

. ‘
-

" riminelié 4°
- puis lepremier,

oiirdu BRnedlRoi point1¢s causce
uit ‘ voitfn3 Montréal des

' jusqu'a, dix du moisdurs
nier, mais cette Cuur s'ést trouvée perdue

-sans qu'on sache comment, et le public

paroit désirer benucou de ‘savoir le tems

ét le lien oùl'on pourrala'retrouver. Quel-

uen Membresde la Chambre d'Assem-

Hiéeon jecturent qu'on pouroit peutôtre

by Rrrodvor de lie côté de l‘Atlane
tigue. A défaut de laCour dü Ranc du

Roi, une Cour Spéciale d'Oyer et ‘Ter
miner Tut uppointée, ‘Sa Majesté peut
enappointer de semblables” entous tems
ou conséquence desaPrérogative Royale,

elle commence à l'ouverture de la'com-
mission, et finit lorsqurelle céset‘d'être.

pjunrnée,c'est à dite lorsqu'il n°ya:plus:
‘tion, à faire ct que le Gran Juré est dé»
chargé.Cette Cournépeut connoître
"qe des ‘indiclemeïts* quisqutfaite.pen-
dant sa durte;si elle lass un dpdiclenent

|

j'ignore s‘ils sant mâles ou femelles, leur

{morte politiquement parlant : conséquem-
"| munt

-

sâne fairele procèsà l'accuté,l'indictement
expire avec la Cour. Les cas deféjonie,

e trahison etgautrés pour lesquelsN‘ac-

Libelles ou autres offenses inf) leyr
lo procès ne peut se faire devan 5
le consentement del‘accusé, parceque Jace

cusé a le droit de traverser ; mais il ny
a point de traversedans une Courd‘Oyer
et Terminer, parcequ‘il n“y à pas de
terme’subséquent, et ia Cour meurt pour

toujours, lorsque le Grand et le Petit
Jurés sont déchurgés.

“ Onavoit composéun Grand Juré d'une
manicre bien singulicre pour la derniere
Cour d‘Oyer ct ‘Terminer. Sur les
vingt quatre Grand Jurés, dix huit étoient
pris de la ville et six seulement de la
campagne. Comme je me propose de
m'étendre un jour amplement aur le sujet
des Jurés en maticrecriminelle, je m‘abs-
tiendrai d‘aucuneréflexion pour le mo-
ment,
" Lorsque j'arrivai dela campagne, je
fus extrémeinent surpris d‘apprendreque
cegrandjuiéavoit rapporté contremol un
indictement pourlibelle contre Son altesse
Royale George, Prince Régent de 1‘Em-
pire Britaniqueet contre plusieurs autres
GrandsetIlustres Personnages, (desquels

sexe ne ‘ayant pas encore été communi-
‘qué,) Mais ma -surprise cessa lorsque
j‘appris que Samuel Gerrard étoit Prési-
dent de ce grand juré. Lorsquej‘arivai
la Cour d‘Oyer ct Terminer étoit déjà

‘indiétement porté contre moi était
mort aussi, et non seulement mort, mais
condamné dans l‘opigion de tous les
honétes gens. Il ftudra done qu'on re-
commence de nouveau cette infume
besogne, car je défie qui que ce soit de
ressuciter cet indictement de l‘état de
mort où il est actuellement, et de l'ame-
ner devant la Cour de Session de Quar-
tier, la Cour du Bane du Roi, la Cour
dé Appel, la Cour d‘Amirauté, ou devant
ancune autre Cour, Ce ‘vil procédé,
fruit impur du mensonge et de l'iniquité
no trouvera aucune place dans le ‘sein
d'aucune Cour de Justice’ dans ce pays.
Gerrard le Président du grand juré avoit
en sa possession un papier imprimé, qui
avoit été égalément envoyé de Québec,
et qui étoit semblable à celui qu‘avoit
Mr. McCord. Antant que des recher-
ches exactes peuvent m‘en assurer, ces
deux papiers étoient les deux seules co-
pics qui ayent jamais paru dana le Dis-
trict de “oncréal. Un Monsieur qui à
vu celul en lu possession “de” McCord,
dit qu'il était marqué du nom de Mr.
Télu;.un autre Monsieur qui « vu' celui
de Gerrard dit qu'il étoit marqué du
nom de Al. Tarcneresu. Ces deux
mussieurs demeurent à Quebec et n‘ose-
ront jamais dire que j'ai publié cet écrit,
ni que j'en suis l'auteur ou l'impriqeur
ou que j'en ai vucune connaissanee.—
Il ne sauroit exister de libelle secrèt,
il y aurait contradiction et absu rdit
daus®*les termes, ce serait comme si l’on
parlait d'un meurtre, où il n‘y aurait cu
personne de tué; tout lé crime con-
siste duns la publication. Pour m'in-
culper,it aurait été nécessaire de prouver
que j'uvais publié ces papiers imprimés,
dans le district de Montreal .L'indicte-
tent est fondé sur Je papier entre les
maine de Gerrard, qui avait été remis en-
tte les mains de Sir Gordon Drum-
mond par Mr. Tuschereau, et il n‘u pas
été produit l'ombre de preuve devant le

|grand juré, que j'eusse jamais vu ce pa-
pier, que je l'eusse fuit imprimer et pu-

|

mond, d'une manière tfès'dure, en rap-

 

   

  

GordonDrummond, d'avoir été induit en
re rsesumis, S'il eut été prudent
auroi@pardé ces papiers en s8 possession

sans en permettre la publication dans le
district de Montréal ou ailleurs ; mais je
suis informé, que ses amis lui ont persua-
lé que la publication de cespapiers pro-
duiroit un bon effet pour eux et pour lui.
Sir Gordon Drummond ne pêche pas par
un exces de discretion. El déclara la loi
martinle dins le HMaut-Canuda, et pen-
dant In durée éphemère de son adminis.
tration civile du gouvernement de cette
province, la chambre des communes lui
lemanda compte de sa conduite à cet
égard; il s‘en débarassa par une proroja-
tion subite, secoua la poussière de ses
souliers, et déscendit promptementdans le
Bas-Canada, aussi content d'être déba-
rassé de la Chambre des Communes, que
cellu ci l‘étoit de son départ, ou uuesi
content qu'il'le scra de nous laisser, ou
uc hous je sérons de le voir partir. Ces
eux colonies et lui sont à deux doigts

de jeu à cet égard. Il n’atenu les rence
du gouvernement ici que pendant peu
de tems ; pendant ce court espace de
tems, il a imposé des tuxes sur le pays,
d'une manière contraire à la Joi et i
note libre constitution. ll un puisé dans
les coffres de le province, sans l'autorité
du Parlement, à la réquisition de certains
juges de la Cour du Lanc du Roi pour le
District de Montréal, etil a dissout la
dernière Chambre des Conununes, pour
avoir essayé d‘exercer le privilège conss
titutionnel qu'ulle avoit de s‘a:lressez à sen
sunverain par une pétition contre James
Monk'et Jonathan Sewell, À l‘ouverture
de la dernière session, il nous dit quelquus
douceurs ; il nous dit qu'il étoit notre
compatriote, qu'il étoit Canadien et né à
Quebec. La été en effet pour nous un
bien cher compatriote ! Je reste de con
discouts étoit assez pesant ct sentoit le
Richardson. Son discours de Dissolution
étoit encore pis et sentoit besucoup du
Monk. Sir Gordon et moi allons bien-
tôt nous séparer peut-être pour ne ja-
imais plus penser l‘un à l'autre, mais je
prendrai le liberté de faire quelques re-
marques avant de sous laisser. Je crois
Qu'il d'est pas un Militaire civil, -et je
crains quele peu de lauriers qu'il à ob.
tenus dans sa carriere militaire, ne soient
buaucoup obscurcis par le nombreux cy-
pris qui pourront ombrager son adminis—
tration civile de,ces deux. coloniei. On
Fata dit qu'on lui avoit fait entendre qu'il
donneroit du poids à son acte’ de dissolu-
tion en accusant un membre de la der.
nicre Chambre, d'être l'auteur de cet
éarit, surtout si Ion pouvait se procurer
‘un Grand juré qui déclurât cet écrit un
libelle contre la famille Royale. On a
jutté lesyeux sur moi comme ayant la
réputution d'écrire,
en mouvement ct ont réussi jusques à un
certain point. On ne croit pas Six Gor-
don uningrat, et l'on assure que Gerrurd
sera bientôt Membre du Conseil Exécu-
tif Jè désire de tout mon cœur que ce
bruit soit fondé, parce que je crois cet
Hopital d‘incurables, le Conseil Exscutif
du Bas-Canada, tout à fait confurme à Ja
constitution de Gerrard. Pendant le

; Cours des procédés qui eurentlieu, sur
l‘indictement contre moi, up des Com-
missaires de la Cour d'Oyer et Terminer,
a montré une vigueur et une Énergie
beaucoup audessus de son âge. lla eu
la condescendance de signer des ordree blier dans le district de Montréal ou

ailleurs.

leur dissolution, jen” uppelled chacun
d'eux en particulier, pour me dire quelle |
espèce de temoignage a étéproduit de. !
vant eux a cet égard, et g'ils ne peuvent
dire qu'ils en ayent‘eu, alors ils seront-!
convaincus aux yeux du public, d'avoir |
agi en opposion à leur sermerit, en trou- ‘
vant un indictement contre ‘moi, sans !
auQuné:pronve pair le supporter, .

Gérrard assembln les ose de
Montréal à lu Chambre des nouvelles; le
sept du moisdernier, dansl'intention de
faire présenterà Sir Gordon Drummond
une adresse de Aatterie, pour le compli-
menter dece qu'il avoit cassé le Parle :
mont. Gerrard fut déjoué; l'honneurde .
nos côncitoyeus fut préservé,- j'étois un
de ceux qui cit Tebonheur de contribuer
dema petite offrande à cette bonne œu- :

Gerrard )

 

<

euxauciel, ing'illt, agité coinmeunepoule
qui chercheun litu eùr pour y. déposer
ses œufs, s'écria duremanière tout-à-
pieuse à àDiew me blaise queje tombe
llejoug de'la Chambre d'Assemblée: ‘il
‘ne me blametras s saus douté, si je
‘im'écrie avec pluide raison: à ‘Dieu ine | aise que je tond®soue le joug d‘un prand |
Paus able'i'dérnie KeEercar Gans.

“vouloir, o cmsuch Sir Gordon Dram.

I

Comme Jes membres du grand :
uré ne sont plus tenusau secret depuis ‘annales des cours Angloises, même sous

Charles IT.

‘est-ressouvenu de moi,
Dans cotte assenblée Gerrard levant les *

‘le témoignage contre moi, tandis qu'il
siégcoit sur le Bane, chose inouig dans les

Pendantla durée de l'acte de la meilleure
préservation, le Mittimus de Corbeilfut:
signé par cértains Conseillers Exécutifs:"
‘Tems heureux! On n‘avoit pas besoin
alors de faire un corps de Grunds Jurés
Le.pauvre Corbeil! Ses parents demeu--
rentdansicComtéquejéreprésentes ilsont -
Copscrvé avecgoinUne copie dù'Mittimug
certifié“parle Géolier et cette copie eît:
en ma possession.“ L'Infortund- renfërmé

nduntdixhuitmpisentierdans uneprison,.
sa santé s'est détruite lentement; tandis-
qu'il toit-privé du secours’ et des conso-
lations de sa famille, Ila vu se pus
trois termes criminels de la Cour du Banc
du Roi, sans qu'onluifit son procès, parye
qu'il n‘y avoit rien contre lui ; tous les ma-
tinsson corps. extenué par Ja maladie,
Étoit mouillé de l'humidité de sa prison ;
le‘bras de la mors étoit suspendu sur ga
tête, et son sang se trainait uvec diffieul-
1 dans ses veines. Sun meurtrier repo-

fait ae sur unlit de duvet : mais le jour viers
sous | dra ol) son.meurtrier verra Corbeil dans!

le sein d‘Abraham et demandera -une
uté d‘eau pour rafraichir'ses levres

brulahtes. Veut-on faire de mivi un-nolts!
venu Corbeit;-parce que je dédaigne do-
m'dbiiser dévantce Prés #chez"leqdet
l'ignorance, l'impudence, l'igtymie, Jet

ortant un indictement, déclarant Jibelle,
n@fpier qui n‘a été publié duns ce dis}

trig pür le moyen-de Sir Gordon
se: a été souvent le mhlhéur'de Sir

Sus amis se sontwis |”

pusser-

l'orgue) se Œisputent la prééummencs ?
Le repos de ma /ünille seru-til détruit,
ma réputation sefa-t-élleuttaquée, serai-je
pourguivi comme unrcerf blessé, puree-
Aue je veusisotitenir lok droits les meil-
leurs etles pluskchers de mes concitoy:
ens, ces droits qifi sont les micns égale,
ment # He bien ! qu'il en soit ainsi. Jo
supporterai tout ‘ce que pourra inventer
contre moi cette classe odiensed'hommes

trouye un homme qui pérvertit ?a justice
en se servant dius sa propre couse “det
l'autorité qu'il tient. die, comme
d'uninstrument pour assouvirsuvengean-
ce personnelle, et satisfäféo dés passions
les plus vilesqui peuvent deshonory le
cœur humain. =Cepeñdimnt c'est pour
moi un sujet d‘orgueuilde n#être oppa-
sé avec succès a cette faction tyranniqua
dont lu politique constante a pour but
de gouverner le ‘Gouverneur, ct ‘pare
moyen demaitriser la Chambre d‘Aæeme
blée ; et ju continuersi à m'Opposerà
cette faction, tant qu'il me rectera dn
aouffle de’ vie, tant que la santé pourra
secomder mes efforts ; yu‘ainsi Dieu 1x0
soit en aide. -

SAMUEL SHERWOOD.
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PHILADELPHIE,© Macs, 1816,

M. LAVALETTE. ….
La liste des témoins est épuisée, ef

M. l‘avocat g“néral prend la parole£
Messieurs les jurés. dit-il, Vos fonctions
sont foujours graves; mais il y a-des
circonstances qui les rendent plus graves
encore.  Vuus êtes appelésà décider de
sort d‘un homme, et mille autres. atten:*
dent impatienment votre décision.

‘

ment, aux sujet duquel personne u“est
étranger. Cet intérêt général à une ac
cusation particulière, rendrait.il la fou;
tion de l‘accusé plus défavorable? al
ne voit déindifiérence nulle pure, ne povie
rait-il pas croire qu'il y a par-tout de la
prévention ? ï

Accusé Lavalette, rassurez-vous ç In
loi vous # donné des jurés ; il feront taire,
je ne dis pus les passions, elles meuretft
dansles cœurs dus Juges, mais Tusa
sensibilité trop vive que peuventéxeiter
les maux dont novs sommes tous fropptd.
Le premier Mars, le territoiré Frag.

çais fut envahi, et le 20 Mars ou soit,
l‘usurpateur entra dans ldCapitale. Ii
no m‘appartient pas de décrire cot évé-
nement, il e‘explique par la rapidité de
ls marche @‘uiie "troupe audacicuce,par
l‘assistance que la trahison fournit aeth
chef, tt ‘éûr-tout “par "lu fodrberiéé de
l'homme qui parlait le mensonge comme
sa lungue naturellé: mais quand ‘on
pense qu'il a fallu qu'il s'embarquêt, et
que, pendanttrois jours, il a cu leciel
serein et lg mer tranquille, on est tenté
de croire qu'il est des instants où la
vidence sommeille,

qu'il est impossible que Bonaparte n'ait
pas eu desiintelligences dans le royaume,
autrement quolques centhines: d‘aventy-=
riers jetés sur le sol Français couraïeïit
à la mort ctnon à fa conquête.

Lforateur truce lo tabicau du bonheur
dont la France a joui pendant onze mois
sous le gouvernement paternel du Rede
Et arrivant avec regret au 20 Mars, età
l‘exarhen des fuits reprochés 3 l‘acciîté
pendantcette funeste journée, il se dè-
mande*: s‘ils sont constans, ‘a“ilsf sont
coupables, s‘ils sont auxilinires de lat
tentat quiv ramené l‘usurpateur, et résodt.
affirmativement les trois, questions. HU
suit M. de Lavalutte dans sa conduite ;
relit tous ses ordres, en développe les
motifs, en apprécie les résultats; etda
reuve de sa culpabilité lui

Jusqu'à la démonstration.

répugnance ‘#Parler de moi; mais Ju
moment oÙ- ürf tribunal va décider do
mon sort,jé dois’ à mes. juges, à mvs-
amis, à'ina La ire
connaitre wa vie. "Je suisné' en 1769,
'idës EtüdEnétoient terminéeen1TRY
je mm‘uppliquel 3à colle du droit poteéte- :
tier” dang‘In:catfifite à laquëlle’ j@tuis -
destiné, = ter oT UU À
La révalution vint changer cos projets:

M.le président d'Ormessonde Noisends, _
qui m'honorait de son bienveilhintintéett

î

ee

  

othiques des ordres religieux qui-:
naient d‘être supprimés, dei"pete

se termina au 10Août. J'avais"pui,
dans la société où j'étais adntis tar âne
pourles fuctieux, et l‘amourle plüs res: :
pectueux our I‘augustevfamille detos:

des. Tuilleiies,, oùnous fumes pussé'en”
revue par LouisNVI::- Je signui toutes -
Jest pétitions #ii fliveur du Roi ;'telleg(les
Aix milles, des viifl'mille, &tt"Mab: "
coté étant compromise,je m'enrotai dans. « mille et moi-même de faire ne

ne chavgea du dépouillementdes’ bibli=:

Rois, J'étais delà garde rutivnale:>je
mirchai avec mu compagnie au chateau~~

suns principes, i la téte de laquelle s@

Le

‘+.

Cette affaire tient à un grand événet

pras- Eu

er,

4

parait portés “:

M, de ‘Lävalette prend la parole, tt- Le
dit: jai ‘toujours éprouvé une grande’ 4e

La lutte entre'letrône ebla revolution: ©
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M, l‘uvocat général pense et prouve



’

- Yautre à la préventiondé l'usurpation de

Ya légion des Alpes. Uno éducation boi-
gnée ct uu ardent amour de la gloire
m'élevèrent rapidement au grade d‘Oi-
cier.
M. de Lavalette trace un précis. rapi-

de de ses services à l‘armée du Rhin ct
à celle d'italie. Après la bataille d‘Ar-
cole, Bonaparte le fit son aide de camp,
et lui config les missions les plus délica.
tés, particulièrenient au congrés de Cam-
po-Formio. Cé gén‘ral le récompensa,
en lui faisant épouser la niece de sa fem.
rag, Mlle. Eugenie de Beavharnais, Il
suivit Bonaparte en Egypte, s'attacha à
ann sort, et fut chargé par fui. à diverses
époques, des fonctions de la plus haute
importance.

n maniere dont il s‘en acquitta lui
valut lestémoignages les plus honorables
de l‘estime de plusicurs tiles couronnées,
11 finit en disant’: s'ai toujours servi ma
patric avec passion, et ma conscience ne
mn jumais fait de reproches.
Me. ‘Tripier, avncat de l'accusé, a
rnnonté us long plaidoyer, duns lequelil

s'est attaché à prouver d'abord que. son
client ne peut être accusé <le complicité.
dans le complot-qul®'a ramené Bonaparte
en France. Où sont les . conjur‘& avec
Jesquels il avoitdes rapports P? Où étoient
los ryssemblemens 2 OQest la correspon.
dence? Od sont enfin les témoins qui
ont été les intormédisires ou qui-ont saisi
Jes auteurs de l'entreprise ? +

En distinguant le matériel des faits de
leur caractère, l'avocat cherche 6 établir
que l'intention de M. de .Lavalutte n'a
pas été criminelle, et que le résultat de
su conduite n'ont pas été pernicieux.

Lavalette, dit-il (et cette phrase est
presque l'unalyse dela première partie)
de son plaidoyer, )Lavaletto n'a pas agi
pour queB "parte entrdt ; ila ogi par-
we qu'il étoit imppssible que Bonaparte
n'entrût pris.
Me, ‘Éripier, entrainé par un zèle qui
Timiôre cn cœur, n'a pas craint d‘avan-
avr que l'accusé a été mu, dans sa con-
duite, pur le sentiment de son devoir et
de l'intérêt gén ral. I! passe.eh revue
tes divers actes d‘autorit: que M. de
Lavalette a exercé pendant toute Is jour-
we du 20 Mars. et cherche à «acer ou
du moins à affoiblir la coulear eriminelle
préonleur & donnée.

Enfin, it le repr*sente comme coupa-
ble seulement d'imprudence et d'erreur,
et“invoque pour lui l‘amitié promise ct’

. - proclamée par ie-roi, pourles françaisqui|
d'ont ‘t7 qu'egarte,

M. le président, après un réeumé que
je nme permetrai pasd‘annaliser, puis.
qu'il est lui-même, une analyse de tout le
proces, a dit quada cour allois d‘libérer
surla position des questions, auxquelles
MM.les jur‘s aurdient à répondre. Pou
d'inegants après, la cour est entre, et ar.
le président a lu les questions suivantes.

, Marie Chamans de Lavalettewst-ilcon-
pable d‘avoir le 20 Murs dernier, dès le
matin, nsurpé dans l'hôtel des Pastes les
fonctionsde directeur ; g'néral d‘avoirle
dit jour,cten cette qualité délivré diffi
sens ordres ; euvoir : d'arrêter le départ
des journaux, des dépêches mistérielles
et des lettres de M. le préfet de la Seine,

est-il coupable de complicité dans l'at-
teatat ? ” Et l‘uutre Kiccuséig it il don-
fable d'usurpation depouvdir wy
M,l‘avocnt-général s‘oppose à lu dpss

mande de Me. Tripier et réfute Jes wh?
tifs sur lesquels il I'appuie, en proved
que ‘ordre des questions est confornie à ‘
celui des idées et au vœu de lu lui.
La cour, apres en avoir délibéré, main-

tiéñt les questions dans l'état où elles ont
êté posées. .
Le juré se tetire à huit heuras. Voi-

ci les noms des membires qui le compo-
sent,
M M. Héron de Vilefosse,- Jurieu,

Parmentier, Varneur, Guerreau de Mus-
sy; Commard, le -baron de Courville,
Nepveu, Chapellier, Bicntot, Bezard Pe-
tit. }
La délibération de M M. les jurés

s‘est prolongée jusqu‘à minuit, sans di.
couragur lu patiente curiosité de l‘oudi-
toire, Ils rentrent dans la sulle d'au-
dience, et sur leurs figures piles et cons-
térnées, on lit d'avance lu sentence
qu'ils vont p:iononcer.
Villefusse, président du jufè, dit “d‘une

wir : sur mon honneur et mé céhéciehce,

claration du juré est’ our; l accus* est
coupable d'utvoir commis le crime,‘avec
toutes les circonstances comprises dans
lu position des quebtions
On fait rentrer l'accusé, I np plus

son grand cordon de la Légion d‘hon-
neur ni ses autres decorations, Sa phy-

du de l‘assurance et du calme qu'il a
fiät paraitre pendant tout le cours des
débats, J) écoute sans émotion appa-
rente la lecture de la déclarution du
juré.
M. l‘avocat-sgzenéral se lève, ct-requiert

l‘application des articles 86, 87, 59 et 60
du code pénal,
M, le président demandeà l‘avacat de

l‘acçusé s'il n'a tien à dire sur l'applica-
tion de laloi, Me. Tripier, qui avoit lais-
sé éclater In plus vive douleur en enten-
dantlaréponse du juré,déclure qu'il n'a
rien a dire< - .
M, de-Lavälette se penche vers son

défenseur ëtluidit : ch bien donnez-mui
la main. .
La cour ce retire un instant pour déli-

bérer sur l'application de la loi.

montre, la compare avec colle que mar-
quel'horloge, et lève les yeux vers le ciel,

deat prononce la condamnation àla peis

quéil a trois jours” :pourse voir en.ciissa-
tion, . vo .

Lavalette se lave, dit adieu à son avo-
cat.—Je Vous reverrai, lui répond celui-
ci-—lye voulez-vous, mon ami, conti
nue’ le condumné, c'est’un coup de-ca-
non; et saluaat de la main les nombreux
employés dus postes qui ont figurés com.
me témojns dans le procésy Adieu, mes.
sieurs de la puste. Les gendarmes le
conduisent en prison, ut la since est
levée. de rétablir le service des postes sur les

deux routes de Lyon, d'avoir d'fendu de
délivrer des « chevaux à aucun voyageur
sans un ordre signé des ‘ministrés de
Fhonune qui appelloit l‘empereur, de
ann g*n ral Excelmans, ou de lui Lavaiets
te ; d‘avoir ce mimejour exp#di¢ par los ©
oourriers une circulgire dont le but /toit
de tromper les habitans doa d*partemens
sur la vérituble situation de la capitale;
d'avoir correspondu avec Bonaparte,‘en
Jui exp‘ ‘ant uncourrier dans la matiné
du 20 Mars ; et par tout ou partie des
actes ci-dessus, s‘être rendu coupable de
complicité dansl‘attentatcommis contre,
Pautorité du roi et la‘sureté de l‘état,
en aidant et assistant avec connoissance
‘Pauteur ou les auteurs. de cet attentat
dnns les actes quioù ont'facilité, pe“poré
ou consonimél‘ex“éution Co
Me. Tripierreclame contrela maniz-

te dont les questions‘sont poses. Il ec
. plaint qu'on ait confondules deux chéfs
d'accusations en, un seul, avec lequel se

.-eompliquent encore routes les.circonstan- |
oes exprimées duns. (‘acte d'accusation:
On accuse, dit-il, M, de Lavalette de
deux délits biendistincts, 1d,de compli.
cité dans l'attentat contre” l'autorité ro.
Yule, &c.: 20.d:ivoir usirps des fonc-
tions, 20°
“Ces deux. chefs. d‘acisation doivent
tre s'pars. On peut avoir usurp* des
fonctions, et n‘ètre pas complice d'un

. attentat ; on peutêtre complice d'un at-
tentat, et n‘avoir pas usurpé des fonc-
tions. We
Je requiers que les questions rulatives,

tuned In question de complicit‘ davs
: Suitentat dirigé contre l‘autorité royale,

fonctions, soientprésentées distinetement
l‘uvede l‘autre(; qu'en con-équence mat.

CNPES VEENCECEESEN

LeSPECTATEUR CANADIEN.

MONTREAL,
LUNDI, LE 15 AVRIL, 19/8, |

+ Nous avons reçu des: dates postérieu-

tiennentrien d'intéressant.
— to.

SAMUEL SHErwoop,'Ecr. dont À s
été fuit mention dans les papierspublics,
comme ayant Ctéindicté parle gravid'juré
pour un libel, s'est ‘rendu, Jeudi dernier
au Burcuu du Sheriffde ce distyict, atin
d'être arrêté (si le ‘Shériff le trouvait à
propos.) Il paroit quele Shériff ne crut
pas que le Wargant donné par-la Cour
d‘Oyer et Terminer étoit suffisuut pour
l‘autoriser:X° ‘arrêter Mr:Sherwood, le
terme dela dite gour-étantexpiré.se

‘Aix Electeursdu Quartier ‘ Quest. de la
“Ee i Citéde Montréal. 1,

MEssieuns, © +2 0005 S

tions qui porteront, l‘une ! dansVa|

M. Héron de |'

voix énüëqu'il cherche en val à rafer-

devant Dieu êtdevantles hoinmes, la dé-'

sionomie ct son maintien n‘ont rien per-

M. Lavalette regarde l'heure à sa | *

MM. les juges reviennent. et 31. le prési. |’

ne de mort, &u. et prévient le condamné |"

PUOVAS-PO0SU 200000 .1O.0NS20000 QUO CON 00e canAbOseu0uM, |* '

res à nus dernières, mais‘elles ne con-

Bunce de ceux

 

TO THE ELECTORS OF THRWEST
‘WARD OF THE CITY Of MONTREAL,
GEXTLEMEN, ;

1 return any most siscere thavks to my fel.

electing ma a secood time one of tucir Represeu-
tatives. feel better than T may express it, the
weight of the duties impgred oniis by this distiie-"
tion. As far ns the mostirmie love of tie laws &
‘Constitution of my Conutry aod my application to
study them, ps enable me tu fulled shorts dutins,§
willdvit. To remalüù wib uciituity Ie Pala.
ment, thereto second and promote witli fieuiness

conuertimlwith the preservation; of the Rights &
Interests of wy: Constituents am the ui by

honoured me with tivhoffrages.
1 remain Respoctlolly ©
GENTLEMEN : .
Your very Humble &

Obedicnt Servt.
* L ¥ PAPINEAU,

. 3 : .

Aus. Flecteurs.dn Quartier Ouct- de lu.
: . Ville dc Montréal, Mo
Messieuns,

Je ne puis en cc moment voua ex»
primer toute jna reconnuissance r
"honneur distingué que vous uvez-bien
vôulu meconferér enîne choisissant pour
un de vos Représentants, Cethonneur
me paruit d'autant plus grand que'la
conteste qui a cu lieu n‘a servi qu'a met-
tre dans tout son- jour votré liberté et
-votre indépendance. Il est vrai quemes
faibles talens ne me permettuicñt pus
déayiser à une charge aussi importante
et aussi honorable, mais j‘y ai été appels
lé par vps euffrages, sans l‘avoir aucu-
ment. sollicité;'e. soyez persuadés que
cette marque. particulicre de confiance
ae s'effie:ra jumuis’ de, ma mémoire, ct
quetous ines efforts. tendront constam-
ment au bien de mon pays et en particu-
lier à celui de tes constituans.
Je croirais manquer à mon devoir si je

ne priais pas en vitre tems Mr, Doucet,
}-OfficierRapporteur, de vouloir bien ac-
Cepter mes remerciments sincères; pour
la conduite impartialé et honête qu'il a
tenue pendant toutle temsqu'aduré l'E- 1
lection. + [ AE

J'ai l'honneur de me dire,
Messieurs,

Votre.très: humble : et
- très obcissant serviteur,

FELIX VINET SOULIGNY.
"Montréal, le 12 Avril, 181K, ’

À
ve

VENTE PUBLIQUE.
UNE COLLECTION CHOISIR 'ET
i ETENDUE LE

$

GILLIS.
DEMAIN, MARDIau
le 16 du Courant, sansréserve.

IDIX PIPES de VIN de Ma-
deire de Brot, . |
18 Pipes de Vin de Payal,“
14 do.de. Cistellatndres;"""

“|. 8 Tynéés/de Vin de Cheuk!
10 Pipes de”Yinde. Post,"4
10 do. de‘Part de GueFrisé
5 do. et 3 Bariques de

gne, ; I
+10 do.d*Excellent Vinde

   
   

- 1 du par Messrs. Gerrard, Ye !
ard, Gillespie, & Co. l‘automne-

. dernière chez Gillis. ~~
* 10 Pipes de Genievre de Hollande.

| Les personnes qui açheteront au mon-
tant de £100 et audessus, auront un cré=
dit de 8 mois en fournissant aux Encad-
tours des Billets assurés, i

Lesmontres pourront se voir enaucun
temsavantla vente au Bureau de Messrs.  

 

 

qui ‘wont honoré de leurs

low Citizens for the honzur they lave donne me inf:

und constancy suclt measures as to me will-apponr |"

which | will coutriveennt to disappoiut tuysé. Wu

—

o
d

VINS, &c.&c. |
SERA VENDU, au Carrs’de;

fi + np >

"+"la mänie 'Cargaison que celui yen- |
Écow.

VENTEPUBLIQUE Et
suffrages, . | ETENDUE DE: Je suis aveg Respect CIN ;

Messieur A ui OùLo innsa

otroshumbleot ODES" |MERCREDL Ie 17 du conrant;ais
L J. PAPINEAU, . |Magasins de feu James Dunlop, BinsAz : gs

|_

Rue St, Paul, Co
PLUS ‘de 150 Balles de Mar-
chandises Suches, dont les’ Catalogues
sont inaintenant prets à être livrés. —

Les personnes qui acheteront au mon-
tant de 2200 à £500 auront droit a trois
mois de crédit; et'audela-de £500 à Six
meinLn_fournissantauxEncanteurs das
ilets'assunés. TC CT TRAME
CIS —Dprrtus= y À,

20’ Caiésses de Clous ” co,
48 Boîtes de Pipes de-Chassours, .20
grosses chaque, «  . .. +
"5 do. Vitres 7-x-B} * °
18 do. do. 73-%-9%-
15 do. do. 73-x-30}
10 do. do. 8 -x-11
10 do’dd.9x19 uni

‘age T+x-9
77 do. doi 8x10 1 poz 1)

Et quelques pipes de tion A deHate
déChetese°C TER
La vente commencera à dix hayres, ©

-MACNIDER êt AIRD:
_ Montréal 13 Avril, . a

1 . * 4

J

MAISON AWÉNDRE:
JEUDI, au soir le 25 du couraht-dy

Café de GILLIS, inmédiatement après
da vente de’ la Propriète appartenant als
succession . de fou 'JAMES - DUN~
LOP, Ben. 2,v oo. |

CETTE ‘grande MAISON à
, deux étages, située entre le Chan-

tier de Bäsfimensdé Mr.Munnet los Mou-
ling à'Vent-—la dito Maison est de qua.
trevingts pieds de long. Pour les particu.
lorités s‘adresset”7à DAVID MUNN on
aux soussignés.- !

MACNIDER & AIRD.
IS Avril te 1

Propriétéfonciered Vendre. -
JEUDI au soir, le 25d'Avril prochain,

sera vendu au Café de GILLIS, toutes
les praprietesfoncicres appartenant à la
succession -de feu JAMES’ DUN..

LOP, Ecr. < ro Co

cub

UNE MAISON! otuhMagasin?
i ‘No.~ "No. 9 Rua8. Paul. ©

.-Une’Maison, No. 49, RueSt, Paul.
Une.Muison No. 50 Rue St. Paul, |
VoutesàJa Pointe. à, Caliere, ct toute

pour, un Chantier de Vaisseaux sur la
Pointe à Calicre. Les particularités; se-

| rot conaucaen s‘adressant auxcoussignét,
La: vente’ commencera à 7 heures. ”.,

COTES MACNIDER &.AIRD.
 )5AveiL: .. meES
 ae XT PLoe sg

AVIS,
‘A.Société cidevanit existant

sous le nom de MEsuCLIER &M ASSUE
est dissoute d'un consentement ‘mutueldu ler. du Courant. co

Toutes personnesqui ontguelque jus-1 an

 

3,

tes demandes contre Ja dite société,
priées de_les produire, et ceux: qui”. doi-véntà icelle sontprices de payerdNieo-las Ménéclier un

des

Sousssignésquion
| duement gutorisé i cette effet,

N.M
cof. +N. MAS 0
Montréal,.12,Avril, rie

? . . ee

Le Soussigné offre à Vendre |
:*80"Pounes-d'Esprit de la Jamaïque,
"40! do, desles Sous le Vent, *

“Ungranidassortimentde Marchandises
Stchesqu'il diposera a des prixbien rai-
sonables. étant des ‘coñsignâtions qu'if'
désiré-clôte. .f¢ -ccs0 a toe oo

! . N.MENECLIER.

   

tles Bâtimons occupée——-

Je remorciç, més Concitoyens de
l‘honneur qu'ils m‘ontfaiten me choisis-
sant de’ nouveau pour être un de leurs
Représuntans, Je sensmieux que je ne
puis l'exprimer1¢tendue des devoirs que
m‘impose cettedistinction. Autint que
mele permettront l‘attachement le plus
vrai aux Lois et ala Constitution de moni |
Pays; et mon application à les étudier, je
m'offorcerai de'lcs* remplir. -“Demeurèr
2ssidu au Parlement,y setonder avifer-
meté ‘et” éotstunce. lès’ mesures ‘qui me leg jurés soient consultés sur deux ques-

A

seront mes maycus dù tépordre
LION 8 Te 3 EL 2 1

ou» …. ‘    cons, A

1 1

t

4LSTones de Fort
de Grenade, ::.…. oi BA to.

dodo: 1deila-Jamaïque.
* “Il scrà donnétrdis-mois: de crédit”
23

“le‘25du courant, dUNEheuré;
seravendusans:réserve.r.

FortRUM:

paraitront Tiécs-à la conservationdes: célx-gni ‘Héhetefont pour -un. certai:
dkcitsét des intérôts déimes Can} ituans, | fnfanty: « © Twn Cu

d'la con. |
pans 5. Hl “MC{CUY.

Ce pH

ILLIER,&Cb. 5
: "1 Zhghy -

Gerrard;Yeoward, Gillespie, & Co. ||" LibTRvalb es 4 45-Aws
7Fla pente. çommencert à. SEAT |,ero}.feitooc coat of ott
1 leurcsot Deinie; Se + “ 4 -A AME. OIVIN -dés.8 -

“7h...  MACNIDER &AIRD. 3 iBivères ayant‘finiamos8 :
Montréal; 10Avril, 1816... i. joprapiieiaresdela ligne pour tenir
15 : mn. 1 | AR Maison du, GE, après le premier
VENTEPAR ÆNCAN. f ‘| de Mai proctiain dnsleratsde ir.

Hur Magasins de‘ Lodts Ron 5;Girsens - présentement occupéspar
PORTELANCE.Ecr, » joignant.\ "Le Sousigné remercie sincerement le -

"la Vieille Distilerie, JEUDI, Public pourl'encoürägement”“raiment
libéral qu'ils ‘en ont Feçu, et ‘Id prit de
vouloir bien leur ‘codtlauorléur faveur,
le priant-d'être assuréqu'ils”féronttou-
jours, leur ‘possible’ pourdonuer toute
satisfaction,8,ceux qui vou
“hoñorer de"leur pratique: Ceux* qui
-viendrontaumarché yere
|vdes-Ecuries-ainsi.quedès placespour lo.
-ger.leurs/bagagesavec surete. ,-
x 2,À iioKd,BOLVIN. =

7d F019, en, :Trés Riv Teh Ari ê on     
© yey Amey oo, LY a , : La RN ral ;1gAVL Rn Elegy Lh CM [UE IR ; iv
MA ; , Tage. SLT hk ;

;, ; Le, >

 

uj‘voudrdat bienles — - :

uveronttoujours ="



+

“84 1

«= Jusqu'à Jp,\naj
np quia environ, A

#polds, un Crible et ua

JAN a ay

EPIGHAMR.
“ Com:nuaus certain grand Personnage
Phela de grisnace, et tout.biuffi d’ocguell,
Sourrn, méchant, d'au décalgnçus accueil,
Ne resplrant que fureuret qui rage.
Cu, cproard, content, batard cu sus,
Ayant tout l'aie d’une, marionetle,
Dee, vil, rampaot, porte-cotton deplus,
‘Tournant sur lui comme ane gitotlette,:
& tous momens faisant la pirouette,
‘rai fountique, esprit perséculeur,
C'estirait pour trait le grand fuquisiteus |

D'ESPAGNE.

A VENDRE.|
Par Pncan Public en la Maison de
feu PIERRE FORETIER,
Ecuyer, Rue Notre Dame.

NEN

DES MCEUBLeS DE MD'NAGPS,
sedesscre

§'ONSISTANTen Lits: Mate.
YuCoilchettes. Tables, Chaises, Miroirs
e diférentes grandçurs, Horloge, Pen-

diile, Poëles doubles et simples, Tables
de marbres, Tapis Rideaux, Fauteuils,
Canapés, linge de table ct de lit; des
‘Ustensiles de cuisine, chaudieres de cui.
vres'de différentes grandeurs, &c. de la
füillance, une quantité de bouteilles.

fes voitures de différentes especes,
coleches couvertes, charettes, grandes et
petites, tombereaux, carioles couvertes et

“autres traines, &c. Chevaug,vaches, vo-
lailles,de grandes balances avec leurs

grand nombred'au-
tres articles. :

: ~DEPLUf—.
Une grande quantité de vesselle d'ar-

. pent, un glembic, une boite d'outils de
menusier, difigrents meubles de prix,
comme montres, longuevues, micrescope,
«ptique. étuit de mathématiques, en-
vieon 600 VOLUMES des meilleurs ou-
“Vrages, parmi lesquels se trouve une au-
perbe Edition de l'ENCYCLOPE'DIE
en 25 volumes in-folia, comprenant 12

* valurnea in-folio de planches, Cartes de

—

«

- J'autre, au moins à

3

Géographie, &c. &c. &c.

La Vente commencera MER-
_ CREDI, le 17 du courant, a
NEUFheures dumatin et con

* finuera lesjours suivants. |
Montréal, le 8 Avril, 1816. ‘

/ | a

A VENDRE.
NE MAISON ‘de ‘Pierre
d‘environ- soixunte sur quarante

reds, située a St. Antoine sur le bord

Brest-de la Rivière Chambly, et sur un

Emplacement ou Terrein d‘environ deux

arpents ce demi en superficio, dont une
grande partie ést de ferre à Jardin. Il
A aussi toulela charpente d‘un Hangard,

Jde-soixante sur trente pieds, .d‘une Ecu-

“fic'e£d'une’ Remi-e de Calêche, avec
. uné bonne‘ quantité de Pieux de cédre,
* qui no scront point comptés y ayantquel-
ques pièces de charpente et peu de

“gatés. Caste Maison est dans une des

lus bellespositions de toute la Rivièré,
Fmoitiédistance entre le Fort Chambly

" ‘etle Bourg de William Henry ou’ Sorel,

“ofqui conviendrait très‘bien à quelqu‘un
qui voudroit ee retirer et demeurer en

Uampngne : ou pour y établir un come

awnerce en gros oudétail, une Auberge,

ou Hôtel ;- et sernit aussi très. convenne,

blement situé poufüre Munison de Poste

“rot de Travérse : principalement par rap-
t au chemin qui généralement est plus

vu de ce côté de la riviere que de
puis Chambly jusqu'à

Ya dite. maison. ot la -rivicre plus étroite

1

- 1b, qu'à St., Marc et St. Charles où la

7 Qüye §:trop lieu
rh sitoM

travorse cstà présent. Il faut s'adresser
au Propriétaire, _
co LOUIS MARCHAND.

: Réwident au Village St. Lg "1
plus pasty 1 ings

; que Jasusdite Maison,| 32 7 1e 1.
N, Bu Si "quelqu'un souhaitoit ‘hussi

defaïrd l'acquisition d'ahé Tétredansla
sParoisse de'Sé. Qurs, 1esuénomnisfour-
fit en procurerune de troii arpents sur
Terente ; aussi sur le bord ouestdela dite
riviere, qui a une Maison, Grange et

* _Étabile dessus construits, et’ sur laquelle

”ie* anni”
eut, sciner ‘plus de vingt minots de

lement. Une. partie dy
posdépitRe entre lekisin de
““l'acquéraut, ‘en en‘payant l'intérêt légale
oe Se ejorité d'un Enfant mie

louzG ane à'présent,

- a (4 Ew

)

a TIGLyy °col

ape peagl og A :

VESAIRE parte mursighé
me Unequanlilé d'HUILE de Loup

Marin, en Quarts et'en Barriqiese
PIERRE MOREAU

Hrontreak, 2 Janvier .

| Ewretta, un riche et bel assortiment de

‘ei-devant I Hotel de Montreal, s

Robert Armour,
No. 82 Rue St. Paul,

Àà VENDRE un assortiment
étendu ‘ét choisi do Liqueurs, soit en
grandequantité aux Marchands, ou en
moindre aux fumilles.
The, Sucre, Café, Epices, fruits, ma-

rinades ct beaucoup d'autres articles en
ait

d'Epiceries,
rQuelques Caisses de CIRE à l‘usage des
Églises, Chandelles de Cire et de Blanc
de Baleines.

CLAINCAILLERIES.

£80 Reward!
VVHEREAS some cvil dispo-
sed personor persons did oy the nightof
the 29th ult. enter the Shipyard of the
late Jases Duster, Esq. and upset the

building there, and otherwise damaged,

The above reward will be paid to any per-
son whowillgive information to the Mas-.
ter Builder at the Shipyard, of the per-
son or persons who are guilty of the sa-
me, upon his or their being convicted.

Dccember, 2, 1816.

«£50 de Récompense. Fer d'Angleterre et de Sucde, différentes
sorte de fer-blanc, feuilles de toles, clous,
Coffre-forts, Chaudieres à Potasse, &c.
Avec un Assortiment général de

VU que quelque personne ou
personnes mal intentionnées ont, dans la
nuit du 29 de Novembre, renversé la
Quille et L‘étambord d‘un Bâtiment| 

Marchandises Seches,
de Laine, de Toile, de Coton #t de Soie
dont la plus grande partic a été reçue par
les derniers vaisseaux; avoc dés Mar-
chandises des Indes, et une grande variété

d’Articles de Gout.
Il sera accordé un crédit généreux en

donnant des suretés.
Dec. 1815.

A VENDRE PAR
John Blackwood & Co.

ÉDC VIN de Madeire,d’An-
dalousie etd'Espagne ; quelques Pipes du
meilleur VIN de Benecarlo. 10 Caisses
de 10 douzaines chaque de Vin claret de
lu premiere qualité. 10 Pipes de Genie-
vre.  Biere de Belie et Hebbert en bou-
cauts de 2 à 7 douzaines chaque, Cire
blanche garantie d'une excellente qualité
et à très-bon marché, et un Assortiment
général de

Marchandises Seches.
Montreal, le 8 Dec. 2941

ut

JUEIN DILLON.
VIENT derecevoir par le

Marchandises de Gout,
Qu'il exposera en vente à la Myison'

ur MÉPla-
ce d'armes, consistant en TRE,

. Yelour de Soie, couleur d‘émeraude,
dc Rubie, ditto brun ct noir; Tafétas
de Dantzie, de Bourbon, couleur
de rose, olive, gris, blane, noir et brun,
Dentelles blanches, noires, et de Micklin,
ditto travaillées et de Chantilly, habitle-
ments de Soie de différents gouts, Bro:
card, douchoirs de Soic de Barcelone,
tolorés, figurés, rayés, et unis, ranges ct
Soie, Palatines, SAqw/s cramoisis de 7-4
d‘Oufille, belle mousseline de Vittoria,
Mousseline garniture, Souliers de Da-
mes, unis et figurés, ditto de Maroquin
ditto à la Wellington, bottines de _maro-
quin, Soulicrs d‘Enfant à la Wellington,
vraifil. à dentelle et à border, Soie à cou-
dre etgile variété de Rubans de gout

i seront vendus à des prix très  

 

=

   

  

È 4patel 7 Juillet, 1815. TY
ral” ; T . I ;

LE Soussigné a l’honneur d’in-
former Messieurs les Curés de campagne
qu'il a apporté de France dés

_ Damas de Soie à l’usage des
Eglises. ,

… —=DEPLUS—

200 Douzaines de Bouteilles de
VIN de Bordeaux.

; ,,__ ADAM’A. GORDON.
S'adresser chez Masrs..Hooffgtetter &

fils(vis-à-vis chez Mr.Fleining,troia'por-
tes plus haut que le Marché-Nouf.

Montral, T Août, 1815. _

‘A VENDRE,

j
e
e

Fait, de manière à ce qu'elles soient con-

supærbe Jardin, cn tres hon-état, com-

rein du Soussigné, sur la continuation de
la Rue Sanguinet qu‘or as propose d'ou-

somption une TERRE de trois arpente

‘au Champde Mars d'un arpent quauré,

maintenunt en bâtisseau Chantier du feu +

tier au Chantier, de la personne ou des
rsonnes qui ont été coupables du

vaincues.
Decembre 2, 1815. [7

A LOUER,
AU premier de Mai prochain un

 

planté -d‘arbres fruitiers ct autres &c.
Avec une maison bien logeable, très con-
venable à unjardinier,
Aussi Louer, une Maison aur le ter-

vrir près du Champ de Mars,
S‘adresser À cette Imprimerie ou au

Soussigné propriétaire.
ANT DUBORD.

A VENDRE.
de gré-à-gré,

A ‘lAchigan, paroisse de l‘As-

 

et trois perches de front, sur entre soix-
ante et six et soixante et quinze arpents
de profondeur: située à la porte detrois
nuouliris à farine ct d'un moulinàScie : bor-
née par devant par ln Rivière de l'A chi-
gan, pur derriere par la Rivère du Saint-
Esprit; d'un côté par M. Scraphim La-
combe, del'autre par la Ligne seigneuriale
nommée communément la Grande Ligne,
avec une Maison de Pierre d'environ 36
pieds de long sur 34 de large, avanta-
geuse ‘pour le commerce, une Grange de

ble de 40 pieds, une Ecurie de 20 pieds,
une ÎRtemise, un Puit, un Jardin, une Prai-
rie, du bois pour faire des pexches, et du
buis de chauttäge, un Ruisscau ou Débou-
che qui traverse la terre dans sa largeur,
premierement à 30 arpents des bâtimens
et qui vient ensuite repasser à un quart
d'arpent de ces mêmes bâtimens, Bœufs,
Vaches, Moutons, Charettes ct autres
agrès pour un Cultivateur.

Pourplus amplesimformations s‘adres-
ser À cette Imprimerie.

A LOUER.
Pour une ou plusieurs années, possession

donnée immédiatement,

UN emplacement faisant face

 

borné par devant au canal, et joignant
par derrière à Isaac TIall, le dit ” empla-
cement propre pour un chantier, &c.

S‘adresser à ver. Wm. Hall ‘ou au
Soussigné.

F B. APANET.
SCOTT'& THOMPSON

PRENNENTla libèttéd’infor-
“mer” letirsdrmiset le ‘public;:qu'ils”

vicrinentde recevoir parles dernieres ar-
rivées d'Europe, un assortiment de -

Marchandises Seches,  
A . Terrebonne un excellent
LOT de Terre, dedeux arpents, .eur le-:
quel il ‘y à un petit Verger plaisamment|
situé.à l‘Est.du village, avec une grande,
Maison de Pierre dessus construite. La |
‘Traverse’ est uttachée À ce Lot,’ et la
Maison qui fut d’ébord destinée pour la
résidence d‘une
avéc péu. de “dépenses, être ‘changée en
logement pour des Passagers. Les ter-
mes-de payement seront très faciles à
l'acquéreur. Pour lcs particularites s'a-
dresséraiFH, Soguin, Ecr. 3 Terrebon'
ne,ou.d Hemty MKensie, Ecr. mon.
tréals. TON  

~
~

familledequalité;pourroit !

très bien choisies et trés convenables au
commerce de cette Province et des Etats

Unis, et dont ils disposeront sux termes
les plus raisonables pour argent comptant
a leur Magasin Rue Notre Danie au coin
de la Place d'Armes.

19 Novembre, 1814.
—-Sem m2 «21—— tint6e8&

A VENDRE.
ARESoüssigné, au Faubourg

t. Laurent, . DE LA | \

‘Granede Mil.
WILLIAM FRASER¢v

. -

 

Keel and Stern Post of a vessel now |

the other parts appertaining to the same,

GOpieds couverte en bardeaux, une Eta- |.

NOUVEL:
ETABLISSEMENT.

AONDV

AVIS;. .
LA Société ci-devant conduite‘

sous le nom de PALMER & Gt.
: RARD ser dissonte dun consente
| meac mutuel, Lundi le Ler d‘Avril pro.
| chain. Toutes personnes, Ayant aucune
demande contreladite Société, sont prices
de présenter léurs comptes pour être ré-
rlés, et tous ceux endettés alndite. Soci
té, sontpriés de payer immédiatemsnt à
Girard qui est dument autorisé à ce su
sujet.

JOHN PALMER,
J. Bte. GIRARD.

Montréal, 29 Mars, 1816. ’

+

Mr. J. B. Girard inforate respectuca. >
sement ses amis et le public,
nucra À rester dans lu mais

qu'il config -
on oceu

James Dusuop, Ecr. la susdite récom- , par la ci-devant Socirté de PALMER &~
pense sera donnée à aucune personne qui ‘ GIRARD, où les affaires seront conti
donnera information au Maitre Charpen- - nuécs à l‘ordinairé, et la” plus stricte gt.

tention donnge & ceux qui le favariserans
de leur support. Il y aura de bolle
Chambres préparées pour les Dames
et les Messicurs,
Jean Batiste Girard informe en outrg,

les jeunes Gentilhowrnes de la ville et deg
environs qu il,a ouvert une Ecole D‘armes.
ou il montrera dans le stile le plus moders
ne la pointe, la contre pointe ct Vespa.
dron. Il se flaite de donver une entière
satisfaction à ceux qui voudront bien
l‘Ronorer de leur compagnie.

A VENLRE
OU

LOUER,
et à prendre possession le 1 Mas:
CETTE belle et grande mate
son située dans le Faubourg St Lauret;
près cette ville, rue St. Urbin, ct occupés
par H: Johnson Ecr, +

Pourles conditions, il faut s‘adrcsser
à Ju. Rov, Ecr. Rue St. Paul en cetta
ville, près le Nouveau-Marché.
25 Mars

 

Li
+4

“wt_
Les Soussignés viennent de 1ecee
voir et offrent à Vendre à leur wagasit,
No. 44 Rue Notre Dame,
200 Quintaux de morue Verte,
50 ditto Seche,
54 Tinèttes de Supdines, +
20 Quartsde Herrangs fummés, _-
10 do. do. . Salés, 7
10 demi do. do.

6 Tinnettes de Truite Saumoré,
Et quelques Quarts d'huile. |

jab. FRANCHERE Junr. à Cde
_Montreal, 25 Novembre, 1815 ol

GRAINE DE LIN, :

ARGENT COMPTANTsers
donné pour de la GRAINE DE LIN,
au plus haut prix du Marché, par les Sous.
signés No. 72, rue St Paul (a la w.ison
voisine de George Platt, Ecr.)

Ils ont à vendredeIn Peinture,de l'hui-
le, du mastic, des vitres, des feuillets d'or
et d'argent, et quelques pieces d'c.offe
pour gatnir les voitures,

R. & H, CORSE:
Montreal, 11 Octobre, 2n

Ecole de Danse. _: .
~

JLESJeunes Demoiselles uima
‘sontpas Pupilles du Séminaire de Mr,
Andrews, rue St. Gabriel, pourront‘ce

 

anse. .
CONDITIONS. .

Deux Guinées par uartiers, payables
d'avance, et une demieGuinée d'estiten

Les Soits deLeçonssont les MANp19
et les VrnDnenis àSIX heures.

Montreal, 20,Decembre,1815. SSU/
 

Se To Pme VMStye rem

ILE-Soussignéa l’Honneurd’in-
former le Publié qu'il dispose d'unegran- -
de quantité de Pierre ‘Noire, Pierre
Grise, Pierre de Chûne, Piurre à Paré,
&c. Deplus une grande quuntité de
Chäux, qu'il vendra et charoyera à unprix
ruisonables. co

S‘udresser au Soussigné à Ste; Cathe:
rine ou &'Benj. Bérthélet, Fauxbourg
‘Laurent. :

‘J. Bte. BERTHELET.-
?

 Récentmient publié et àVENDRE
a cette Imprimerie, _"

a

 

de l’Ancien etNouveau Teshaner,
à l'usage dez cotes ét des Familles Chré
‘tieave. . ‘ 
A
F
,

‘L’'HISTOIRE ABREGRE :..

 
endañt être'admises aux instructionsdy


